
La Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures requiert des soumissions et procèdera à
l’ouverture publique de ces dernières dans le cadre des appels d’offres suivants :

Le mardi 20 juin 2023, à 10 h :

APO-2023-030 - Contrat d’approvisionnement pour la fourniture d’un
autobus en vue de sa conversion pour un projet de bibliobus
(SÉAO 1729563)

Responsable : M. Dominic Marier, directeur
Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire
Adresse courriel : apo.greffe@vsad.ca

APO-2023-031 - Contrat de construction – Aménagement extérieur pour
divers projets municipaux à Saint-Augustin-de-Desmaures
(SÉAO 1728299)

Responsable : M. Stéphane Dubé, directeur
Service des bâtiments, parcs et espaces verts
Adresse courriel : apo.greffe@vsad.ca

APO-2023-032 - Contrat d’approvisionnement pour la fourniture et installation
d’un écran à affichage numérique (SÉAO 1792564)

Responsable : M. Dominic Marier, directeur
Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire
Adresse courriel : apo.greffe@vsad.ca

APO-2023-050 - Auscultation des chaussées, des voies cyclables et des
trottoirs et réalisation de plans d’intervention (SÉAO
1730557)

Responsable : M. Cimon Boily, directeur
Service des travaux publics
Adresse courriel : apo.greffe@vsad.ca

Le lundi 3 juillet 2023, à 10 h :

APO-2023-035 - Contrat de construction pour les travaux de réfection de la
route Racette (SÉAO 1730197)

Responsable : M. Cimon Boily, directeur
Service des travaux publics
Adresse courriel : apo.greffe@vsad.ca

Endroit de réception : Hôtel de ville, 200, route de Fossambault, Saint-Augustin-
de-Desmaures (Québec) G3A 2E3. Les soumissions peuvent être déposées entre
8 h et 16 h du lundi au vendredi.

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

Les documents d’appel d’offres sont disponibles via le SEAO (www.seao.ca) ou
au 1 866 669-7326. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet
organisme. La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou
documents quelconques véhiculés par système électronique soient incomplets
ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En conséquence, tout
soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les
documents reliés à cet appel d’offres.

Fait à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures,
Le 2 juin 2023

La greffière,
Marie-Josée Couture, avocate
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